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REGLEMENTS GENERAUX DE LA F.F.F. 

 
 

 
PURGE AVEC LES AUTRES EQUIPES DU CLUB 

 
 
Article 226 - Modalités pour purger une suspension 
 
1. Le joueur exclu par l’arbitre ne peut pas purger sa suspension avec une autre équipe 
de son club le jour-même ou le lendemain de son exclusion. 
A compter du surlendemain de l’exclusion, la suspension d’un joueur doit être purgée lors 
des rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la 
compétition, même s’il ne pouvait y participer réglementairement (par exemple en application 
de l’article 167 des présents règlements). 
Le joueur ne peut être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club tant 
qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière. 
[…] 
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